
Droit à l'alimentation : la sécurité sociale de 
l'alimentation, 

une utopie réaliste?

Yannick Lung 
Dominique Nicolas

Kafé des Malerettes 
28 février 2024

La précarité alimentaire

• Elle traduit une « situation dans laquelle une 
personne ne dispose pas d’un accès garanti à une 
alimentation suffisante et de qualité, durable, dans 
le respect de ses préférences alimentaires et de ses 
besoins nutritionnels, pouvant entraîner ou découler 
de l’exclusion et de la disqualification sociale ou d’un 
environnement appauvri » 

Conseil National de l’Alimentation



Le droit à l’alimentation
« le droit de toute personne, seule ou en communauté 
avec d’autres, d’avoir physiquement et économiquement 
accès en tout temps à une quantité suffisante d’aliments 
qui soient adéquats, nutritifs et conformes, entre autres, à 
sa culture, ses convictions, ses traditions, ses habitudes 
alimentaires et ses préférences et qui soient produits et 
consommés de façon durable, afin de préserver l’accès des 
générations futures à la nourriture. »  

Conseil des droits de l’Homme de l’ONU, 2019 

« Le système de l’aide alimentaire est violent », 
interview de Bénédicte Bonzi (La Gazette, 12/03/23, extrait)

“Vous dénoncez des « violences alimentaires ». De quoi s’agit-il ? 
• Ce sont des violences structurelles. Elles traduisent un système dans 

lequel une nourriture circule en abondance, mais elle n’est pas 
accessible à tous et elle impose à certaines personnes d’avoir 
recours à un circuit parallèle qui va avoir des conséquences 
psychologiques et physiques sur elles. Parmi les effets physiques, on 
retrouve l’obésité, l’hypertension artérielle, les anémies, les 
problèmes dentaires.(…) 

• S’agissant des violences psychologiques, on peut citer l’obligation 
de devoir montrer une carte à chaque passage, de devoir justifier de 
sa situation de pauvreté, de montrer ses comptes. Il faut se mettre à 
nu pour pouvoir avoir recours à l’aide alimentaire”



Les trois piliers du mécanisme de la 
sécurité sociale de l’alimentation (SSA)

• Universalité 
• Conventionnement organisé 

démocratiquement 
• Financement basé sur la cotisation sociale

https://securite-sociale-alimentation.org/ 

“Le projet de sécurité sociale de l'alimentation, c'est donc un outil qui 
permettrait d'assurer à la fois le droit à l'alimentation pour tout le  
Monde et pour nous, producteurs et productrices, le moyen de vivre  
correctement de notre métier.”

Les expérimentations de SSA

https://securite-sociale-alimentation.org/les-dynamiques-locales/carte-des-initiatives-locales-de-la-ssa/



Le projet SSA étudiante

150 étudiant·es - 10€ minimum de cotisation/mois - 100 gemmes/mois 
https://www.crepaq.ong/ssaetudiante


